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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

téléphone
Question écrite n° 111778

Texte de la question

M. Patrick Balkany attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur l'inquiétude
persistante exprimée par nombre de nos concitoyens concernant les effets négatifs que pourraient avoir
certaines ondes électromagnétiques - notamment celles émises par les téléphones portables et les antennes-
relais - sur la santé. Ces ondes sont en effet régulièrement suspectées d'avoir un impact direct dans le
développement de certains cancers et cas d'infertilité. Néanmoins, aucune étude à ce jour ne semble en mesure
de confirmer ni d'infirmer ces soupçons. Il lui demande donc de bien vouloir lui dresser un état des lieux
concernant l'avancée des recherches en la matière. Il lui demande également si le Gouvernement juge
nécessaire, au nom du principe de précaution, de prendre des mesures spécifiques destinées à réduire
l'exposition aux ondes électromagnétiques de certains publics, notamment des jeunes enfants.

Texte de la réponse

L'exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les antennes relais de téléphonie mobile fait
l'objet de valeurs limites fixées par le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 qui permet d'assurer une protection
contre les effets avérés des champs électromagnétiques émis par les installations radioélectriques. Ces valeurs
limites d'exposition sont issues de la recommandation du Conseil de l'Union européenne 1999/519/CE du 12
juillet 1999 relative à l'exposition du public aux champs électromagnétiques et conformes aux recommandations
de l'Organisation mondiale de la santé (OMS). En ce qui concerne les effets sanitaires, l'expertise scientifique
française la plus récente sur les effets sanitaires des radiofréquences a été publiée en octobre 2009 par
l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES). Le rapport
conclut que : « Les données issues de la recherche expérimentale disponibles n'indiquent pas d'effets sanitaires
à court terme ni à long terme de l'exposition aux radiofréquences. Les données épidémiologiques n'indiquent
pas non plus d'effets à court terme de l'exposition aux radiofréquences. Des interrogations demeurent pour les
effets à long terme, même si aucun mécanisme biologique analysé ne plaide actuellement en faveur de cette
hypothèse. » En effet, faute d'un recul suffisant, des interrogations subsistent sur d'éventuels effets à long
terme, par exemple cancérogènes, pour des utilisateurs intensifs de téléphones mobiles, dont l'usage conduit à
des niveaux d'exposition très nettement supérieurs à ceux qui sont constatés à proximité d'autres types de
sources de radiofréquences, comme les antennes relais de téléphonie mobile ou les antennes Wi-Fi. C'est sur le
fondement de ces interrogations concernant le téléphone mobile que les champs électromagnétiques
radiofréquences ont été classés « cancérogènes possibles » par le Centre international de recherche sur le
cancer (CIRC) en mai 2011. Ce classement se situe donc dans la continuité de l'avis de l'ANSES, qui précise
par ailleurs que les travaux de recherche disponibles ne permettent pas d'identifier un mécanisme d'effet non
thermique et que, dans ce contexte, aucun effet non thermique ne permet de fonder de nouvelles valeurs limites
réglementaires. Ainsi, à titre de précaution, le ministère chargé de la santé recommande de réduire son
exposition aux champs électromagnétiques émis par les téléphones mobiles par l'adoption de gestes simples
tels que l'usage d'une oreillette, d'éviter de téléphoner lors de déplacements à grande vitesse, d'éviter de
téléphoner dans les secteurs mal couverts par le réseau et publie à cet effet un dépliant intitulé « téléphones
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mobiles, santé et sécurité » disponible sur le site Internet interministériel www.radiofrequences.gouv.fr. L'Institut
national de prévention et d'éducation pour la santé (INPES) a réalisé en décembre 2010 une campagne
d'information sur ce sujet qui a donné lieu à la création d'un site Internet dédié : www.lesondesmobiles.fr. Par
ailleurs, l'article L. 5231-3 du code de la santé publique interdit toute publicité ayant pour but direct la vente ou
l'usage d'un téléphone mobile par des enfants de moins de quatorze ans et l'article L. 511-5 du code de
l'éducation interdit l'utilisation par un élève d'un téléphone mobile durant toute activité d'enseignement et dans
les lieux prévus par le règlement intérieur. L'ANSES a par ailleurs mis en place un groupe de travail permanent
afin d'analyser régulièrement les nouvelles publications de recherches scientifiques dans ce domaine. De plus,
la poursuite de la recherche relative aux radiofréquences est encouragée et financée en France par l'ANSES qui
a créé un programme de recherche « radiofréquences et santé » et qui dispose à cet effet d'un fonds public de 2
Meuros par an alimenté par une imposition additionnelle sur les opérateurs de téléphonie.
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